
Le sentier des deux rives

L’Agout
 La commune possède le privilège de compter parmi ses

particularités, la source de la rivière Agout. 
L’Agout prend sa source à 1 100 m d'altitude, à la ferme
de l’Espinouse, près du sommet de l'Espinouse dans les
monts d'Espinouse en Haut-Languedoc département de
l'Hérault et conflue dans le Tarn à Saint-Sulpice-la-

Pointe département du Tarn, à 94 m d'altitude.
La longueur de son cours d'eau est de 194 km.

La superficie de son bassin versant est de 3 528 km et
compte 200 000 habitants.

Les berges de l’Agout offrent des points de pêche prisés
des passionnés.

Classée de première catégorie par la Fédération de
Pêche, la rivière garantie aux usagers une eau pure,

saine où évolue la truite fario sauvage, sans ajout
d’alevins.

 
 
 

 

Départ : La Clairière
 

Balisage : bleu
 

Distance : 5 km
 

Durée : 1h30
 

Niveau : facile
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Départ du parking des gîtes La Clairière.
Suivre le balisage bleu qui monte vers la gauche. Toujours suivre le sentier VTT n°21 et le balisage bleu.
Prendre le petit sentier ombragé bordé d’un muret. Continuer jusqu’à la route départementale. Attention,
route ! 
Prendre à droite, continuer sur cette route. Tourner à gauche direction Le Fajau / Combecrosse.
Prendre à gauche la piste forestière, continuer sur cette piste, puis à gauche prendre un petit sentier sous
les sapins, chênes et hêtres. Continuer, au piquet tourner à gauche. Descendre jusqu’à la passerelle (2
passerelles clôtures), traverser le ruisseau, continuer à droite. Attention, ouvrir et fermer clôture ! Prendre
le pont et traverser l’Agout. Attention, rivière ! Prendre le chemin qui monte et tourner à gauche dans le
hameau du Pont d’Agout. Traverser le hameau et continuer sur la route goudronnée jusqu’à arriver à la
route départementale. 
A la départementale, ne plus suivre le sentier VTT n°21, prendre le sentier qui descend immédiatement sur
la gauche à travers les arbres. Continuer sur ce sentier, traverser le ruisseau. Suivre ce sentier jusqu’à
arriver au village, prés de la station d’épuration à roseaux. Sur le parking, continuer à travers le village. Une
fois sur la route départementale, traverser le pont, direction Murat, et retourner à La Clairière.

 


